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auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, le tout aux conditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de finance-
ment de cet emprunt ne pourra excéder le taux préféren-
tiel de l’institution en cours de temps à autre pendant la
durée de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de finance-
ment de cet emprunt ne pourra excéder le taux préféren-
tiel de l’institution en vigueur au moment où l’emprunt
est contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

i. coût de financement, l’intérêt exigé sur l’emprunt
ainsi que toutes sommes additionnelles escomptées ou
payables à l’égard de cet emprunt;

ii. taux préférentiel, le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son
taux de base, ou si l’institution financière choisie ne
détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arith-
métique des taux préférentiels tels que déterminés ci-
dessus de trois des six plus grandes banques mention-
nées à l’annexe « I» de la Loi sur les banques, chapitre 46
des Lois du Canada (1991), et appliqué sur le solde
quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés
sur la base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, le Musée peut con-
tracter des emprunts dont le coût de financement excède
le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour de
l’institution financière le jour de l’emprunt est plus élevé
que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors être
effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux excédera
le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt
sera celui déterminé conformément à tout décret concer-
nant les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 3 M$ en
monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE le Musée de la Civilisation soit autorisé à émet-
tre des billets, des acceptations bancaires ou tout autre
titre, et à signer tout document nécessaire, aux fins des
emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, la ministre de la Culture et des Communi-
cations, après s’être assurée que le Musée n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
des emprunts à court terme, soit autorisée à verser au
Musée les sommes requises pour suppléer à l’inexécu-
tion de ses obligations;

QUE le décret 830-97 du 25 juin 1997 soit remplacé
par le présence décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34378

Gouvernement du Québec

Décret 731-2000, 15 juin 2000
CONCERNANT la rémunération et le remboursement
des dépenses des membres des comités formés par la
Bibliothèque nationale du Québec

ATTENDU QUE la Bibliothèque nationale du Québec
est une corporation instituée en vertu de la Loi sur la
Bibliothèque nationale du Québec (L.R.Q., c. B-2.1);

ATTENDU QUE l’article 15 de cette loi prévoit que la
Bibliothèque nationale du Québec peut établir des comi-
tés formés de personnes chargées de la conseiller sur
l’acquisition de biens et sur toute autre matière relevant
de ses fonctions et peut, par règlement, établir des nor-
mes relatives au fonctionnement de ces comités;

ATTENDU QUE le même article prévoit à son deuxième
alinéa que les membres de ces comités ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement;

ATTENDU QUE le même article prévoit à son deuxième
alinéa que les membres de ces comités ont droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

BOUCHAPI
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ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer cette rémunéra-
tion et les cas où elle s’appliquera ainsi que le rembour-
sement des dépenses;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE les membres des comités formés en vertu de
l’article 15 par la Bibliothèque nationale du Québec et
qui ne sont pas des employés rémunérés du secteur
public québécois reçoivent des honoraires de 200 $ par
journée ou 100 $ par demi-journée de travail, lesquels
devront être réduits, le cas échéant, afin d’éviter le cu-
mul de revenus en provenance du secteur public québé-
cois;

QUE pour les frais de voyage occasionnés dans l’exer-
cice de leurs fonctions, les membres de ces comités
soient remboursés selon la directive 7-74 du Conseil du
trésor concernant les règles sur les frais de déplacement
des personnes engagées à honoraires, et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34379

Gouvernement du Québec

Décret 733-2000, 15 juin 2000
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administra-
tion publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’École nationale d’adminis-
tration publique par le décret numéro 260-92 du
26 février 1992 et entrées en vigueur le 10 octobre 1992,
le conseil d’administration de l’École se compose de
seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes provenant du
milieu universitaire, interne ou externe, sont nommées
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion de l’Assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres
patentes, le mandat des personnes visées aux paragra-
phes b à f de l’article 3 ne peut être renouvelé consécuti-
vement qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 997-96 du
14 août 1996, monsieur Denis Laforte était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’École nationale d’ad-
ministration publique à titre de personne provenant du
milieu universitaire, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’Assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec recommande monsieur Denis Laforte;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Denis Laforte, professeur à l’Univer-
sité du Québec à Hull, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administration
publique, à titre de personne provenant du milieu uni-
versitaire, pour un second mandat de trois ans à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34380

Gouvernement du Québec

Décret 734-2000, 15 juin 2000
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direc-
tion à l’université constituante, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseignement
ou de direction de recherche, nommées par le gouverne-
ment pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 872-97 du
2 juillet 1997, madame Louise Paradis était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, qu’elle a démissionné et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;


